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DIX-NEUF ans et 
30  mil l ions de 
francs pour dom-

mages et intérêts. C'est la 
peine infligée au soldat 
de 2e classe Christ Cab-
rel Mambana Malekou, qui 
a comparu mardi dernier 
devant la Cour spéciale 
militaire (CSM), mise en 
place pour juger les per-
sonnels des Forces de dé-
fense et de sécurité (FDS).
Essentiellement compo-
sée des juges profession-
nels et des jurés militaires 
désignés par tirage au 
sort en vue de participer 
au jury de celle-ci, cette 
Cour tient ses assises au 
Palais de justice de Libre-
ville au compte de l'année 
judiciaire 2020-2021. La 
première affaire inscrite 
au rôle de cette session est 
donc celle du soldat de 2e 
classe Christ Cabrel Mam-
bana Malekou, poursuivi 
pour crime flagrant. Les 
faits remontent à la nuit 
du samedi 28 au dimanche 
29 décembre 2019, lorsque 
le soldat de 2e classe Christ 
Cabrel Mambana Male-
kou abat d'une balle dans la 
tête, à l'aide de son arme, le 
sergent-chef, Gildas Mayo-
go Moukoua au quartier 
Saint-Palmier dans la 
commune de Minvoul. 
Selon l'auteur, le coup de 
feu serait parti par inad-
vertance. Mais certaines 
indiscrétions parlent d'une 
mésentente autour d'une 
fille que les deux mili-

taires auraient convoitée. 
Laquelle aurait  jeté son 
dévolu sur le défunt. Quant 
à d'autres, ils font état d'un 
partage inéquitable de l'or 
collecté par ces derniers 
auprès des orpailleurs il-
légaux de Minkébé d'où 
ils sortaient avant de rallier 
la ville d'Oyem. Quoi qu'il 
en soit, le soldat n'aurait 
pas digéré sa défaite. C'est 
ainsi qu'après avoir tenté de 
noyer ses soucis dans l'al-
cool, le mis en cause rentre 
au casernement. En route 
il aurait croisé la jeune fille 
enlaçant son supérieur 
hiérarchique qui l’aurait 
nargué en l’appelant " 
jeune ". Vexé, il engage une 
rixe avant d'aller au siège 
de WWF où ils étaient lo-
gés pour prendre l'arme 
avec laquelle il a abattu à 
bout portant son collègue 
avant d'être conduit par 
les limiers à la brigade de 
gendarmerie de la place.
L'interrogatoire mené à la 
barre par le président de la 
Cour, Jérôme Atolossouba 
a permis non seulement 
de confronter l'accusé, 
mais également, appelés 
à la barre pour éclairer 
le jury et l'assistance sur 
ce qu'il s'est réellement 
passé, les trois militaires 
n'ont pas été capables de 
produire des versions des 
faits concordantes. Toute 
chose qui a conforté la po-
sition du procureur Patrick 
Roponat et la partie civile 
défendue par Me Bongho 

Mavoungou, qui ont estimé 
qu'il s'agissait purement et 
simplement d'un assassinat 
et que le coupable mérite la 
peine la plus lourde c'est-
à-dire perpétuité. Plai-
dant coupable, la défense 
constituée des Mes Hugues 
Désiré Boguikouma et Pi 
Makanga Missamou, ont 
sollicité de la Cour des cir-
constances atténuantes au 
cas où elle pencherait pour 
la thèse de l'assassinat.
Une sollicitude qui n'est 
pas  tombée  dans  des 
oreilles d’un sourd, d'au-
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tant que la Cour, qui a ef-
fectuvement retenu la thèse 
de l'assassinat, a accordé à 

l'accusé de larges circons-
tances atténuantes en lui 
infligeant seulement une 

peine 19 ans de réclusion et 
30 millions de francs pour 
dommages et intérêts.

Le Palais de justice de Libreville où siège la Cour spéciale militaire.
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